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La Belle au bois dormant, Walt Disney, 1959







J.-P. Sermain, Le Conte de fées du classicisme aux Lumières, Paris, Desjonquères, 2005, p. 32 : 

Cette réunion de femmes proches géographiquement, socialement, culturellement, est venue enrichir le projet de 
Perrault : le conte de fées est né de son engagement en faveur des Modernes aussi bien que de la liberté, de la 
curiosité et de l’invention des romancières de cette fin de siècle. 

Raymonde Robert, Le Conte de fées littéraire en France de la fin du XVIIe à la fin du XVIIIe siècle, Paris, Champion, 
2002, p. 483 : 

L’histoire des relations de la critique littéraire et du conte de fée, c’est, au fond, l’histoire d’un énorme 
malentendu : tout s’est passé comme si le XIXe siècle, et le XXe siècle après lui, avaient pris au pied de la lettre 
l’affirmation des auteurs et des critiques de la fin du XVIIe selon laquelle un conte de fées n’est jamais qu’un 
conte de vieille. Partant de là, avec le folklore en ligne de mire, il était inévitable de constater que ces récits 
merveilleux étaient très sophistiqués et qu’ils sentaient plus la poudre de riz que le terroir du village. En 
parodiant une formule célèbre, on pourrait dire qu’au fond, tout cela, « c’est la faute à Perrault » ; pour avoir 
trop bien réussi son coup, il a jeté la suspicion sur ses malheureux confrères en écriture merveilleuse, que 
n’intéressaient, comme lui, le folklore et sa simplicité ; cette Belle au Bois dormant, plus folklorique que nature, 
en fournit la preuve exemplaire. Avec elle se dessine une image de la simplicité populaire qui va grever l’approche 
de tous les autres textes. On peut aimer l’exceptionnelle qualité des contes en prose de l’Académicien, on n’est 
pas obligé d’accepter la tyrannie du modèle qu’ils imposent au folklore réel aussi bien qu’aux textes écrits. 



Chronologie de la vogue des contes de fées

• 1690 D’Aulnoy, L’Île de la Félicité, Histoire d’Hypolite, comte de 
Duglas.

• 1691 Perrault, Grisélidis
• 1693 Perrault, Les Souhaits ridicules
• 1694 Perrault, Grisélidis, Peau d’Âne, Les Souhaits ridicules
• [1695 Lhéritier, Œuvres mêlées, Les enchantements de 

l’Éloquence, Les Aventures de Finette]
• 1695 Perrault, Contes de ma mère Loye, (manuscrit)
•   La Belle au bois dormant, Le Petit 

Chaperon rouge, La Barbe bleue, Le Maître chat 
 ou Le Chat botté, Les Fées. 

• [1696 Catherine Bernard, Le Prince Rosier, Riquet à la houppe]
• 1696 Perrault, La Belle au bois dormant, Mercure galant de février. 
• 1697 D’Aulnoy, À son Altesse Royale Madame, Les Contes des fées, 

tome I
• 1697 D’Aulnoy, Gracieuse et Percinet, Les Contes des fées, tome I

• 1697 D’Aulnoy, La Belle aux Cheveux d'or, Les Contes des fées, 
tome I

• 1697 D’Aulnoy, L'Oiseau bleu, Les Contes des fées, tome I
• 1697 D’Aulnoy, La Princesse Printanière, Les Contes des fées, tome 

II
• 1697 D’Aulnoy, La Princesse Rosette, Les Contes des fées, tome II 
• 1697 D’Aulnoy, Le Rameau d'Or, Les Contes des fées, tome II
• 1697 D’Aulnoy, Le Nain Jaune, Les Contes des fées, tome III
• [1697 De la Force, Les Contes des contes]
• 1697 Perrault, Histoires ou Contes du temps passé. Avec des Moralités
•   La Belle au bois dormant, Le Petit 

Chaperon rouge, La Barbe bleue, Le Maître Chat 
 ou Le Chat botté, Les Fées, Cendrillon, Riquet à la 
houppe, Le Petit Poucet. 

• 1698 D’Aulnoy, La Biche au Bois, Contes Nouveaux ou les fées à la 
mode, tome I

• 1698 D’Aulnoy, Belle Belle ou le Chevalier Fortuné, Contes 
Nouveaux ou les fées à la mode, tome II



Mme d’Aulnoy à la fontaine de Saint-Cloud
Gravure de 1708



Édition de 1698





Charles Perrault peint par Philippe 
Lallemant d’après Charles Le Brun, 1672. 

https://lebrunlab.hypotheses.org/125









Le Siècle de Louis le Grand, 1687, premiers vers : 

La belle Antiquité fut toujours vénérable,
Mais je ne crus jamais qu’elle fût adorable.
Je vois les Anciens, sans plier les genoux,
Ils sont grands, il est vrai, mais hommes comme nous ;
Et l’on peut comparer, sans craindre d’être injuste,
Le siècle de LOUIS au beau siècle d’Auguste.



Frontispice des Hommes illustres qui ont paru en 
France pendant ce Siècle 





Madrigal de Marie-Jeanne Lhéritier cité par Perrault à la fin de la préface des Contes en vers : 

Le Conte de Peau d’Âne est ici raconté
Avec tant de naïveté, 
Qu’il ne m’a pas moins divertie, 
Que quand auprès du feu ma Nourrice et ma Mie
Tenaient en le faisant mon esprit enchanté

Dédicace de Peau d’Âne : 

Pourquoi faut-il s’émerveiller
Que la Raison la mieux sensée, 
Lasse souvent de trop veiller, 
Par des contes d’Ogre et de Fée
Ingénieusement bercée, 
Prenne plaisir à sommeiller ?







Aulnoy, Gracieuse et Percinet, 1697, premier conte de fées à être publié comme tel 
après L’ile de la félicité enchâssé dans le roman L’Histoire d’Hypolite, comte de 
Douglas, 1690. Aulnoy est la première à utiliser le titre « conte des fées » pour son 
recueil de 1697. Le titre « conte de fées » est utilisé par Mme de Murat l’année 
suivante. 





En goûtant le conte dans sa dimension littéraire et 
comme écho du passé, le lecteur prend conscience 
de sa situation et parvient à retrouver son origine, 
qui est à la fois la sienne propre, celle de son peuple 
et sans doute celle de l’humanité. Le conte était resté 
invisible, il devient valeur et fondement d’une 
identité individuelle et nationale, grâce à 
l’intervention d’auteurs venus d’un autre monde, 
d’un autre temps, ceux de la modernité.
J.-P. Sermain, Le Conte de fées du classicisme aux 
Lumières, Paris, Desjonquères, 2005, p. 50. 



Je vous remercie de votre 
attention ! 


